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Construction D.L.T. inc. remporte le Trophée Construire 
de l’Association de la construction du Québec – région Montérégie 

 
(Montréal, le 17 septembre 2007) - L’Association de la construction du Québec (ACQ) – région 
Montérégie a rendu hommage à Construction D.L.T. inc. de Saint-Jean-sur-Richelieu, et lui a 
remis le Trophée Construire afin de souligner le dynamisme, l’excellence et l’engagement dont a 
fait preuve l’entreprise au cours de la dernière année. 
 
La remise de ce prix a eu lieu lors de la soirée du Gala Construire 2007 de l’ACQ, le 
15 septembre dernier à Rimouski. Monsieur Denis Robert, président de Construction D.L.T. inc., 
était accompagné sur la scène par madame Manon Bertrand, présidente de l’ACQ – région 
Montérégie, et par M. André Ménard, président-directeur général de la Commission de la 
construction du Québec (CCQ) et président d’honneur de cette soirée. 
 
Construction D.L.T. Inc. est un entrepreneur général spécialisé dans le domaine minier. « Nous 
exécutons également des travaux publics, des usines de traitement d’eau et même de la fine 
architecture, comme les rénovations du Château Dufresne de Montréal », déclare Denis Robert, 
président de Construction D.L.T. Cet entrepreneur peut également se targuer d’avoir bâti deux 
villes. « Nous avons joué un rôle primordial dans la création des villes de Fermont dans les 
années 1970 et de Chisasibi dans les années 1980 », rappelle-t-il. 
 
Les Trophées Construire figurent parmi les récompenses les plus prestigieuses de l’industrie de la 
construction. Tous les ans, l’ACQ remet ses trophées à des entrepreneurs s’étant illustrés dans 
chacune des régions du Québec. De plus, l’ACQ a remis cinq autres Trophées Construire à 
caractère provincial. 
 
L’ACQ et ses associations affiliées décernent chaque année les Trophées Construire à des 
entreprises de construction qui se sont démarquées par la qualité de leur travail. Elles visent ainsi 
à souligner leur contribution à un plus grand rayonnement de notre industrie. 
 
L’ACQ représente 15 000 entreprises à travers ses différents mandats de promotion et de défense 
des intérêts des entreprises en construction. Ses membres œuvrent principalement dans les 
secteurs institutionnel-commercial et industriel (IC/I). L’ACQ est l’agent patronal négociateur 
pour tous les employeurs des secteurs IC/I. Elle est également présente dans le secteur résidentiel 
par l’entremise de ses plans de garantie Qualité Habitation et Qualité Rénovation. 
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